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 AGREMENT DU 19.12.2024 
Personnel des services interentreprises de médecine du travail (IDCC 897)  

 Accord du 23 mai 2024 relatif à la révision partielle de la convention collective  
 Avenant du 18 septembre 2024 à l’accord portant révision partielle de la convention collective, 

relatif à la définition des catégories de bénéficiaires des régimes de protection sociale 
complémentaire 

 
PROCEDURE 
Article 3 de l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres 
 
LES TEXTES 
L’accord du 23 mai 2024 relatif à la révision partielle de la convention collective modifie notamment la 
classification professionnelle issue de l’accord du 20 juin 2013 relatif à la révision partielle des salaires 
et des classifications et de l’avenant n° 1 du 27 février 2014 à l’annexe I de la convention, laquelle 
énumérait 32 emplois conventionnels, leurs missions générales, leurs activités et les formations et 
expériences et leur rattachement aux filières support ou prévention. Ces emplois avaient été évalués 
par les partenaires sociaux de la branche et classés dans des « classes » de 1 à 21. Dans les entreprises, 
les salariés étaient affectés à l’un des emplois conventionnels. Les emplois cadres étaient ceux 
appartenant aux classes 14 et suivantes. 
 
L’accord du 20 juin 2013 relatif à la révision partielle des salaires et des classifications et de l’avenant 
n° 1 du 27 février 2014 à l’annexe I de la convention avaient fait l’objet d’un agrément de l’Agirc du 27 
novembre 2014 (circulaire 2014-07-DRJ) : 
 

 
 
L’accord du 23 mai 2024 relatif à la révision partielle de la convention collective garde la même 
méthode de classification des emplois mais énumère 30 emplois (10 sont rattachés à la filière support 
et 20 à la filières prévention) lesquels sont désormais classés dans des « classes » allant de A à M. Les 
cadres sont désormais les personnels classés à partir de la classe I. 
 
DETERMINATION DES COTISANTS OBLIGATOIRES A LA PREVOYANCE DES CADRES (articles 2.1 et 2.2 
de l’ANI du 17.11.2017 - anciennement articles 4 et 4 bis de la CCN de retraite et de prévoyance des 
cadres du 14 mars 1947) 
 

 CADRES (article 2.1) 
 
La Commission paritaire rattachée à l’Apec valide l’affiliation des emplois cadres, c’est-à-dire les 
emplois classés à partir de la classe I, à l’article 2.1 de l’ANI du 17 novembre 2017. 
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  ASSIMILES CADRES (article 2.2) 

 
La Commission paritaire rattachée à l’Apec valide l’affiliation des emplois des classes G et H à l’article 
2.2 de l’ANI du 17 novembre 2017. 
 
DEVOIR D’INFORMATION 
La délibération adoptée par la Commission paritaire est : 
- publiée sur le site internet https://commission-paritaire.apec.fr/, 
- notifiée à sa CPPNI, pour qu’ils informent les entreprises relevant du champ d’application de la 

CCN, 
- communiquée le plus largement aux représentants des organismes et institutions auxquels est 

versée la contribution visée par l’article 1er de l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance 
des cadres.  

 
ANNEXE 
Tableau de synthèse de l’agrément  
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 ANNEXE 
Support Agent.e filière support A  

 
 
 
 

Hors régime 

Support Auxiliaire filière support B 
Support Assistant.e filière support C 

Prévention Assistant.e médical D 
Prévention Assistant.e de l’équipe pluridisciplinaire D 
Prévention Assistant.e de la cellule PDP D 
Prévention Documentaliste E 
Prévention Conseiller.e emploi-formation E 

Support Gestionnaire filière support F 
Prévention Conseiller.e en prévention des risques professionnels F 
Prévention Formateur.trice en santé au travail F 

Support Tehcnicien.ne filière support G  
 

Article 2.2 
ANI 17.11.2017 

Support Responsable d’équipe G 
Prévention Infirmièr.e DE G 
Prévention Technicien.ne en prévention des risques 

professionnels 
G 

Prévention Assistant.e social du travail G 
Prévention Infirmier.e de santé au travail H 
Prévention Chargé.e de mission de la cellule PDP H 

Support Responsable de service I  
 
 
 
 

Article 2.1 
ANI 17.11.2017 

Support Expert.e filière support J 
Support Responsable de pôle / Adjoint de direction J 

Prévention Ergonome J 
Prévention Psychologue en santé au travail J 
Prévention Toxicologue J 
Prévention Epidémiologiste J 
Prévention Expert.e en prévention des risques professionnels J 

Support Directeur.rice adjoint / Directeur.trice de département K 
Prévention Collaborateur médecin L 
Prévention Médecin PAE L 
Prévention Médecin du travail M 

 


